Madame, Monsieur le Sénateur,

Du 19 novembre au 8 décembre, vous allez devoir examiner et vous prononcer sur le Projet de Loi de Finances pour 2010 dans sa rédaction déjà votée en première lecture par l'Assemblée Nationale.

Nous voudrions attirer votre attention sur les dispositions de l'article 2, concernant le remplacement de la Taxe Professionnelle par la Contribution Economique Territoriale.

Vous trouverez dans l'exemple ci-joint à ce courrier les distorsions d'imposition que peuvent engendrer, les articles déjà votés par l'Assemblée Nationale.

Dans un souci d'équité fiscale, nous vous demandons de bien vouloir déposer un amendement  visant à modifier l'article 1467 du C.G.I. nouvellement rédigé, en retirant la composante de "6% des recettes" qui ne s'applique qu'aux seuls professionnels imposés aux BNC et donc aux professions libérales.

En vous remerciant par avance de l'attention que vous voudrez bien accorder à cette requête, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur le Sénateur, en l'expression de notre plus haute et respectueuse considération.

